
 
 

	

	Directive	sur	la	Distribution	d’Assurances	
Une	obligation	de	formation	continue	de	15	h	par	an	

	
	

A	 compter	 du	 23	 février	 2019,	 les	 intermédiaires	 en	 assurance	 et	 leurs	 salariés	 ont	
l’obligation	d’actualiser	chaque	année	leurs	compétences	professionnelles	à	raison	de	15	h.	
	
Cette	nouvelle	exigence	de	formation	continue	découle	du	principe	posé	par	la	DDA	(Directive	sur	la	Distribution	
d’Assurances)	selon	lequel	tout	distributeur	doit	agir	de	manière	honnête,	impartiale	et	professionnelle	et	ce	au	
mieux	des	intérêts	de	ses	clients.	
	
	

En	cas	de	contrôle	de	l’ACPR,	les	courtiers	ont	dès	à	présent	l’obligation	de	présenter	la	liste	des	
personnes	ou	catégorie	de	personnes	qui	doivent	être	formés	au	cours	de	l’année	2019.	
	
Attention	:	les	obligations	de	formation	continue	ne	se	recoupent	pas	avec	les	obligations	initiales	
de	formation	visant	à	conférer	la	capacité	professionnelle.	

	
De	plus,	la	formation	continue	ne	doit	pas	se	limiter	aux	seuls	produits	que	vous	commercialisez.	

	

	
En	 identifiant	 les	
compétences	à	 actualiser	 et	
vos	besoins	de	formation	et	
ceux	 de	 vos	 équipes,	 vous	
valorisez	 la	 qualité	 du	
conseil	délivré	à	 vos	 clients	
et	 vous	 vous	 mettez	 en	
conformité.	
		
Cette	 obligation	 permet	 de	
maintenir	 un	 niveau	 de	
compétences	 adéquat	
correspondant	 à	 la	 fonction	
occupée	 et	 au	 marché	
concerné.	
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DDA	:
les	5	
piliers

Gouvernance	et	
surveillance	des	

produits

Information	
client	et	règles	
de	distribution

Transparence	des	
rémunérations	et	
prévention	des	
conflits	d'intérêts	

Devoir	de	
conseil	et	
suivi	dans	la	

durée

Capacités	
professionnelles	
et	obligation	de	
formation	
continue	
annuelle



 
	
Les	programmes	de	formation	continue	

 

 
	
Qui	sommes-nous	:		
	

Nityde	est	un	organisme	de	formation	spécialisé	en	banque	et	assurance.		
Nos	intervenants	issus	du	secteur	bancaire	et	assurantiel	bénéficient	d’expériences	significatives	dans	différents	
domaines	:	gestion	du	risque,	conformité,	développement	commercial,	pilotage,	management	et	leadership…	
 
www.nityde.com	
 

La	formation	:		
 
• Dans	vos	locaux	ou	à	proximité		
• 2	jours	en	présentiel		
• Dates	:	Selon	vos	disponibilités	

	
Tarif	:	1450	€	net	de	taxes	

	
																					Tarif	dégressif	en	fonction	du	nombre	de	participants	

 
	
	
Nityde	
37-39	Avenue	Ledru-Rollin	
75012	Paris	
Tel	:	+33	(0)1	56	95	16	39	
info@nityde.com	
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Le	courtier	
Le	mandataire

Parcours	DDA	
courtier	en	

assurances,	les	
bonnes	pratiques	
professionnelles

Le	
collaborateur	
commercial

Commercial	en	
Assurances	IARD	
des	professionnels

Commercial	en	
assurance	de	
personnes	des	
professionnels	

Commercial	en	
assurance	des	
particuliers

Le	
collaborateur	
gestionnaire

Gestionnaire	de	
contrats	

d'assurances	de	
personnes

Gestionnaire	de	
contrats	

d'assurances	IARD	
du	professionnel

Gestionnaire	de	
contrats	

d'assurances	IARD	
et	de	personnes

             L’approche	Nityde	repose	sur	les	fondements	suivants	:	
	

  
 
 

Personnalisation	

Prendre	en	
compte	les	

particularités	de	
votre	structure	
afin	de	délivrer	
une	prestation		
sur	mesure	à	
forte	valeur	
ajoutée

Pragmatisme

Opérationnelles	
et	tournées	vers	
l'efficacité,	nos	
formations	se	

veulent	
pragmatique	et	
allient	technique	

et	terrain	

Accompagnement

Le	long	terme	et	
la	pérénité	de	la	
relation	avec	nos	

clients	et	
fournisseurs	font	
partie	intégrante	
de	nos	valeurs

Qualité

La	qualité	de	nos	
prestations	et	la	
satisfaction	de	
nos	clients	sont	
au	centre	de	nos	
préoccupations


